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QUESTION ÉCRITE E-2708/09
posée par Rareş-Lucian Niculescu (PPE-DE) et Dragoş Florin David (PPE-DE)
à la Commission

Objet: Refus des autorités de la République de Moldavie d'autoriser des ressortissants roumains à 
pénétrer sur leur territoire

Depuis le 26 mars dernier, des centaines de ressortissants roumains qui souhaitaient voyager en 
République de Moldavie ont été empêchés, par les autorités en poste à la frontière, de poursuivre 
leur voyage, alors qu'ils satisfaisaient à toutes les conditions prévues par la législation en vigueur. 
Entre le 26 et le 30 mars, environ 10 % de ces ressortissants roumains se sont vu refuser l'accès au 
territoire de la République de Moldavie, selon la police roumaine des frontières.

Pour justifier leur refus d'autoriser l'accès de ces ressortissants, les autorités de Moldavie invoquent 
plusieurs prétextes, parmi lesquels le fait qu'ils ne sont pas en possession de documents médicaux 
attestant qu'ils ne sont pas porteurs du VIH (c'est par exemple le cas pour six citoyens qui ont tenté 
de pénétrer sur le territoire de la République de Moldavie le 26 mars au poste frontière de Leușeni).

Parmi les personnes empêchées de pénétrer sur le territoire de la République de Moldavie se sont 
également trouvés des membres d'une délégation officielle roumaine.

Nous estimons que, dans aucun cas, la politique menée par le gouvernement d'un État ne devrait 
avoir de répercussions négatives sur les citoyens d'un autre État, qui ne doivent pas devenir l'objet de 
sanctions.

Au vu de la gravité particulière des abus susmentionnés, qu'en pense la Commission européenne et 
quelles mesures envisage-t-elle de prendre pour éviter, à l'avenir, la répétition de ce type de 
situation?


